
Sous le (lun es chambllres de distrietsilyetdcderas
abus et un relâhemenent évident dans le choix des suts.

Il suffit do jeter un coup d'Seil sur les huit dernières tinéeý% de ee
régime 1,our s'en c.ollvfinere.

L'ipistitution (d'une Chambre provinciale de notaires eun 1870 eut
pour11 but principiil <l'enrayer les nominutions abusive.9, et nous allons
voir maintenant ai elle y a réussi.

Disons, eplenidanit, (le suite, que c*est en examinant la statistique
de lSi33 -118'10 que l'on comprend bien pourquoi 31. Archambanit,
en 1869, voulait introduire la limitation du nombre des unotaires dans
la province.

En calculant wur une période donnée et par d'autres moyens, M.
D.-E. Papi neau, aniein président de la ('liatmbre, arrivait aux mêmes
résultats. Nous extrayons les ,tati:diqtits qui s,ýuivent d u i apport
présidentiel dii 2 octobre 1879.

Jl, e m'étais d'abord proposé, dit 3-. Papineau, de fuitée un relevd
de tolites les !1dmis-ions soit -1 l'étude, soit. à la prat ique du notariat
depuis l'établissement de chacune des chiambres de noaires ; mais ce
travail n'uétanit pas complet., je mec contente, pour faire comparaison
avec les admissions faites par la chiambre provinciale depuis 1870
jusquà ce jour, je me con tente, dis je, des admissions fuiâtes par lis
chambres de «Montréal -ut do Québec, par périodes décennales.
De 1849 -11858, ces (deux années comprises, ont été admis

par les deux chiambres, savoir à l'étude du uotarit .....288
A la pratique ..................................... ........... 191
De 18-59 à 1868, ces deux années coinprises, ont été admis à

l'étude ............ ...................................... 258
A la pratique................................................2290

iPour nec pas déranger les périodes décennales de comparaison, lei
admissions de l'année 186~9 ont été onises.

Depuis l'année 1870 à 1879, ces deux années comprises, ont
été admis pour toute la Province par la chambre actuelle
à l'tude du notariat seulement ...................... 144

Et . la pratique seulement................................. 159
"cL'on voit que la diminution est sensible et elle serait plus consi-

dérable encore si lee admissions faites par les chambres des autres
districts éta-ient incluses dans les deux premières périodes."

_M. Papineau, poursuivant sa thèae, tire ensuite une autre compa.
raison dç.s tableaux annuels publiés par la chambre depuis 1876.


